
 
 
 

Brève présentation de la session 
 
A l’heure où les approches de participation dans le développement communal et de démocratie 
participative font l’objet d’un large consensus sur le plan théorique, y compris de la part des Etats 
et des grandes agences de coopération internationale qui les promeuvent et les soutiennent, il 
convient de s’interroger sur les enseignements à tirer de certaines expériences et sur le sens à 
donner à cette participation dans la pratique.  
Il s’agira de travailler sur deux dimensions fortes de l’appui de la SNV aux organisations locales 
(Société Civiles, Collectivités Territoriales…) en vue de leur « participation » aux grands enjeux et 
défis politiques, économiques et sociaux au niveau local et national. 
 
La session consistera à partager les expériences acquises par la SNV dans deux axes à savoir :  
- L’analyse de certaines expériences de participation effective au niveau national en lien avec les 
OMD (Bénin, Cameroun et Mali) ;  
- l’analyse multidimensionnelle de certaines expériences de participation effective au niveau des 
collectivités décentralisées en lien avec les OMD (Ghana et Niger).  
Cette expérience sera complétée par l’intervention du CAP 2015 du PNUD sur la dimension 
communautaire. 
 
Déroulement de la session 
 
La session sera organisée en 1 seul panel autour du thème « repenser la participation dans 
l’atteinte des OMD »  
Ce panel sera composé de 4 personnes  

- 1 président/facilitateur : monsieur Antoine Sawagogo 
- 3 panélistes/présentateurs : 1 maire africain monsieur Moussa Ladan maire de la 

commune urbaine de Konni au Niger; 1 représentant de la SNV madame Dia Brigitte 
conseillère régionale au bureau régional de la SNV Afrique de l’Ouest et du Centre et 1 
représentant du Cap 2015 PNUD monsieur Racine Kane Regional Programme Specialist 
UNDP/Capacity 2015  Africa 

- Le rapport sera assuré par monsieur Mamadou Goïta consultant de la SNV 
 
La session durera 3 heures de temps et sera décomposée comme suit : 

- 1 présentation introductive générale de 15mn (président de session) 
- 3 présentations de 15 minutes chacune (1 maire africain ; 1 représentant de la SNV et 1 

représentant du Cap 2015 PNUD) 
- 1 heure 45  de débats avec l’audience 
- 15 minutes de synthèse pour clôturer 


